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Art. 13—Tout médecin licencie ét membre de Vassociation 
peut? avec l’approbation du Bureau de Direction ou du Prési- 

* dent Général, devenir médecin exiiminateur de cette association.
, Le Bureau de Direction et le Président Général peuvent nom

mer des médecins non sociétaires.

Art. 14—Pour l’examen médical de chaque candidat qu’ils 
ont examiné avec l’autorisation du Secrétaire Général ou ,d’un 
agent autorisé, les médecins-examinateurs locaux ontv droit 
à hi somme de B 1.00, dans le cat tle’chaque aspirant K^m 
certificat de $500: de ÿl.50, four tiïi certificat de $1,000; $2.00,1 

pour $2,000 ou $3.00 pour $3,000. Les candidats sont seuls 
responsables de cett^somme envers les médecins-examinateurs 
locaux. ,
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Art. 15—Les médecins-examinateurs locaux doivent en

voyer leurs rapports directement au XSecrétaire Général de 
i l’association.

Art. 16—‘Les droits il’entrée s<W de cinq piastres. Cette 
- somme doit être déposée entre les mains diVproposeur, lor* de 

, la signature d£ la carte demandant l’admission. Les candidats 
doivent, de plus, payer directement aux médecins-examinateurs 
locaux le prix de leur examen médical. z '

CHAPITRE IV ' >
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Admission des Membres

4 Art. 17—Toute personnne remplissant les conditions requi-. 
$s par les règlements de l’association peut faire une demande 
d’admission dans Vassociation en déposant, entre les mains du 
Secrétaire Général ou d’un agent autorisé, les sommes ci-dessus 
mentionnées, pour couvrir les frais de la révision de l’examen 
médical, les droits d’entrée etc., après avoir préalablement signé 
une demande d’admission d’après les formules exigées par le 
Bureau de Direction. L’agent désigne alors à l’aspirant le mé- 
de^m devant qui il doit subir l’examifk médical..
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